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Accueil et accompagnement à la création d’entreprise

Accompagnement tout au long de la vie de votre entreprise

Accompagnement au pilotage de l’entreprise

Accompagner l’innovation de vos projets

Accompagnement à la transmission de votre entreprise

Bilan de compétences

VAE > Validation des Acquis de l’Expérience

CAD > Conseil d’Aide à la Décision
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Accueil et 
accompagnement
à la création d’entreprise
Objectif : �Accompagner les porteurs d’un projet de création 

d’entreprise au moment de l’installation et dans le 
démarrage.

Public concerné  > Les créateurs d’entreprise du secteur des métiers

l ���La réunion d’information > 1 jour
Objectif : l �Elle vous donne les premières informations sur la création d’entreprise 

et vous présente les différentes étapes de votre installation. Elle est 
gratuite.

l ���Le stage de préparation à l’installation  > 4 jours
Objectifs : l �Formation obligatoire pour toute inscription au Répertoire des 

Métiers, elle vous permet d’acquérir les outils de base pour créer 
votre entreprise.

	 l �Module 1 : fonctions du chef d’entreprise, régimes matrimoniaux, 
organismes sociaux 

	 l Module 2 : stratégie commerciale, plan de trésorerie
	 l �Module 3 : différentes formes juridiques, différents régimes fiscaux, 

impôts et taxes
	 l �Module 4 : législation du travail, analyse des risques 

professionnels

l ���Un suivi après votre installation  > 2 demi-journées
Objectif : l �Nous vous proposons de rencontrer un conseiller d’entreprise. 

Celui-ci réalisera un diagnostic qui vous permettra d’établir des 
préconisations d’actions pour assurer le bon développement de 
votre entreprise.

Contact : Accueil de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
Tél. : 04 90 80 65 65 



Accompagnement tout au
long de la vie de l’entreprise

Accompagnement au
pilotage de l’entreprise

Objectif : �Accompagner les porteurs d’un projet de création 
d’entreprise au moment de l’installation et dans le 
démarrage.

Public concerné  > Toutes entreprises artisanales inscrites.

�Actions de conseil, d’information et d’orientation pour répondre à vos demandes 
en matière : 

l �de création / transmission / reprise,
l d’aides financières et de prêts,
l d’aspects juridiques,
l de fiscalité, de comptabilité,
l d’aspects sociaux,
l d’emploi,
l �de formation, de financement de la formation, de Validation des Acquis et de 

l’Expérience professionnelle (VAE),
l de conformité, de mise aux normes, de qualité,
l d’action commerciale, d’export, de foires, de salons,
l de litiges,
l etc.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Vaucluse tient des permanences sur tout 
le département (nous contacter pour obtenir le planning).

Objectif : �Apporter au chef d’entreprise la méthodologie des 
fondamentaux du management, lui fournir les premiers 
outils lui permettant de piloter son activité et le guider 
dans l’utilisation de ces outils appliqués à sa propre 
activité.

Public concerné  > Du créateur au chef d’entreprise de 0-3 ans.

l �Repérage et analyse des pratiques en gestion administrative et 
financière, en Ressources Humaines et en commercialisation  
> 0,5 jour

l �Hiérarchie des besoins et des facteurs de progrès.
l �Restitution instantanée au chef d’entreprise et interprétation des résultats.
l �Mise en place des premiers outils d’analyse et de suivi.

l �Elaboration d’un plan personnalisé avec le chef d’entreprise  
> 0,5 jour

l �Retour méthodologique sur les fondamentaux du management.
l �Analyse des premiers outils et mise en place d’outils complémentaires.

Lieu : Visite en entreprise

PARTICIPATION FINANCIERE  > Prise en charge par le Fonds Formation pour lequel 
vous cotisez.

Contact : Service Développement Économique et Territorial
Tél. : 04 90 80 65 42 •  se@cm-avignon.fr
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PARTICIPATION FINANCIERE  > nous consulter

N.B : Subventions possibles pour vos investissements à venir de la Région ou du Département. Nous consulter.

Contact : Service Développement Économique et Territorial 
Tél. : 04 90 80 65 42 • se@cm-avignon.fr

Accompagner l’innovation
de vos projets

Objectif : �Accompagner les entreprises qui ont envie d’innover ou 
une idée de projet de développement ; cette idée peut être 
un nouveau produit, un nouveau procédé de fabrication, 
un nouveau service, une innovation commerciale, etc. 

Public concerné  > Toutes entreprises artisanales inscrites depuis plus de 2 ans.

l �Pré-diagnostic innovation > 0,5 jour
Objectif : l  �Un agent de la Chambre vient en entreprise faire un  

pré-diagnostic permettant de formaliser l’idée. 
l Présentation au Comité de sélection > 0,5 jour

Objectif : l  �L’agent présente votre projet devant un Comité de sélection régional 
qui réunit des spécialistes de l’artisanat, de l’innovation, et des ac-
teurs du développement économique.

�l Accompagnement > Durée variable selon le besoin
Objectif : l  �Accompagnement d’un expert pour faire de votre idée de départ 

un véritable projet de développement, formalisé et budgétisé, prêt 
à être présenté devant tous les financeurs publics et privés de l’in-
novation.

IDEOPROJET



Accompagnement à 
la transmission de 
votre entreprise
Objectif : �Vous accompagner dans toutes les étapes de votre projet 

de cession ou de reprise d’entreprise, grâce à un conseil 
et à un appui personnalisés. Il s’agit d’un dispositif 
d’accompagnement et de conseils sur le plan juridique, 
social et fiscal.

Public concerné  > �Les chefs d’entreprise souhaitant céder leur entreprise ar-
tisanale.

 	 > �Les futurs entrepreneurs qui ont un projet de reprise 
d’entreprise.

l ��Transmission d’une entreprise > Durée variable selon les besoins
Objectifs : l  �Aider le cédant à se poser les bonnes questions et à préparer au 

mieux la transmission de son activité.
	  l �Réalisation d’un diagnostic et d’une évaluation financière qui 

constitue un dossier de présentation de l’entreprise à tenir à la 
disposition d’un repreneur potentiel.

	  l �Diffusion et publication des offres de vente sur tous les supports 
de promotion  : presses locales, bulletin d’annonces, site internet 
www.bnoa.net et www.cm-avignon.fr, tous les partenaires de la 
création/reprise d’entreprise.

l �Reprise d’une entreprise  > Durée variable selon les besoins
Objectifs : l ��Aide à la recherche des entreprises artisanales à reprendre au 

travers de notre support de diffusion ou d’une recherche plus 
individualisée.

	 l � �Un dispositif d’accompagnement du repreneur pour l’aider dans 
le montage de son projet et ainsi concrétiser sa démarche de 
recherche d’entreprise artisanale.

PARTICIPATION FINANCIÈRE  > nous consulter

Contact : Service Développement Économique et Territorial 
Tél. : 04 90 80 65 42 • se@cm-avignon.fr
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Contact : Service Formation Professionnelle et de l’Emploi 
Tél. : 04 90 89 20 40 • formation@cm-avignon.fr

Bilan
de compétences
Objectif : �Cibler ses compétences et découvrir son 

potentiel dans l’objectif de mieux gérer sa 
carrière.

Pour une entreprise, l’objectif est d’optimiser la gestion de ses 
emplois et d’adapter les compétences de ses salariés à l’évolution de 
son entreprise. Pour le salarié, l’objectif est d’identifier ses acquis, 
valoriser ses compétences, et d’élaborer un projet professionnel et/ou 
de formation.

Méthodologie : 3 phases 
Phase préliminaire :

l  �Analyser les besoins et les attentes
l  �Confirmer l’engagement du salarié
l  �Informer des conditions de déroulement

Phase d’investigation :
l  �Analyser les motivations et intérêts
l  �Identifier les motivations et aptitudes
l  �Déterminer les possibilités d’évolution professionnelle

Phase de conclusion :
l  �Formaliser les résultats des investigations et prévoir les étapes 

de mise en œuvre du projet
l  �Remise au salarié du document de synthèse

VAE
Validation des Acquis
de l’Expérience
Objectif : �Permettre à toute personne engagée dans la 

vie active et possédant 3 années d’expérience 
(expérience professionnelle ou extraprofes-
sionnelle) de faire valider les acquis de son  
expérience en vue de l’acquisition d’un diplô-
me, d’un titre ou d’un certificat de qualification 
professionnelle.

3 étapes :
l  �Information Conseil Orientation.
l  �Accompagnement VAE.
l  �Accompagnement post jury VAE.
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Bilan
de compétences

CAD
Conseil d’Aide à 
la Décision
Véritable partenaire des entreprises qui cherchent à recruter un jeune soit en contrat 
d’apprentissage, soit en contrat de professionnalisation.

L’équipe du CAD :
l  �reçoit, positionne et accompagne les jeunes en recherche d’entreprises 

partenaires,
l enregistre et gère des centaines d’offres d’apprentissage,
l favorise la signature de centaines de contrats.

Le CAD c’est :
l  des milliers de jeunes reçus,
l  des centaines d’offres d’apprentissage,
l  des centaines de contrats signés.

Contact : CAD
Tél. : 04 90 80 65 81 • cad@cm-avignon.fr
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Vaucluse

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE VAUCLUSE
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